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On trouvera, face à la page î du présent volume, la signification des signes conventionnels 
employés dans les tableaux. 

PARTIE I.—L'ENSEIGNEMENT SCOLAIRE* 

Section 1.—L'enseignement dans les provinces et les territoires 

Le Canada s'est façonné des systèmes d'instruction publique qui, régis par des 
lois scolaires provinciales, financés par les deniers publics et soumis au contrôle public, 
imposent la scolarité obligatoire et garantissent la gratuité de l'enseignement élé
mentaire et secondaire. Il en a agi ainsi parce qu'il a reconnu la nécessité d'un haut 
degré d'instruction générale sur tous les fronts pour exploiter pleinement ses res
sources, sauvegarder ses institutions démocratiques et jouer un noble rôle au sein 
de la communauté des nations. 

Organisation de l'instruction publique dans les provinces.—En vertu de la con
fédération, chacune des provinces du Canada s'occupe de l'établissement et de l'ad
ministration de son propre système d'enseignement. C'est un droit et une obligation 
qu'elles défendent aussi jalousement aujourd'hui qu'au temps de la confédération. 
Il en est résulté dix systèmes provinciaux distincts qui ont chacun leur ligne de 
conduite, leur organisation et leurs méthodes. Malgré cela, il existe beaucoup de simi
litude à certains égards entre les systèmes du fait des échanges de personnel et de 
vues, de la facilité des déplacements et des communications entre les provinces, de 
l'existence d'organismes scolaires interprovinciaux et nationaux ainsi que de la 
collaboration et de l'émulation des enseignants. Chaque province a établi un mi
nistère de l'Instruction publique («ministère de la Jeunesse» au Québec) et, dans 

* Rédigé par la Division de l'éducation, Bureau fédéral de la statistique. 
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